
   
 

Toulon, le 06/05/2021 

Les IEN des circonscriptions Toulon 2 et Toulon 3,   

Le Chef d’établissement du collège Peiresc, 

 

Aux enseignants des écoles du REP et du collège   

                                                                          Aux coordonnateurs du REP Peiresc 

 Objet : Organisation des visites croisées Ecoles-collège 

 Référence : GG/CL n°1  
 
Madame, Monsieur,  

 
Nous avons l’honneur de porter à votre connaissance l’imprimé qui permet aux enseignants des écoles  et du 
collège du REP  Peiresc de pouvoir réaliser une visite croisée. 
Celle-ci consiste à permettre à un professeur de se rendre de 1h  à  3h maximum dans une classe du 
collège/d’une école. 
L’objectif principal est de permettre les échanges et l’harmonisation de pratiques entre cycles et entre les deux 
degrés. (1er et 2nd degré du système éducatif). 
 
Cette fiche de visite croisée vaut ordre de mission après signature du supérieur hiérarchique (IEN pour le 1er degré 
et Chef d’établissement pour le collège). 
Chaque enseignant devra respecter scrupuleusement l’ordre de circulation : 
 

1-  Professeur visiteur 
2- Professeur accueillant et le Chef d'établissement et/ou Directeur 
3- Autorité hiérarchique du professeur visiteur 
4- Après validation, le secrétariat de l'autorité hiérarchique  (IEN/Chef d’établissement) du professeur visiteur 

assure la diffusion par courriel de l’imprimé auprès des personnes concernées et des coordonnateurs du 
REP. 

 
Les coordonnateurs du REP contribueront à développer ces échanges afin de permettre la mise en œuvre de 
projets et une démarche réflexive dans le cadre d’une  culture partagée qui favorise la cohérence des 
enseignements et des actions éducatives au sein du REP.  
 
 
L’enseignant en visite dans une école ou au collège devra respecter strictement le règlement intérieur ainsi que 
toutes les consignes de sécurité relatives au PPMS,  à l’évacuation incendie et au protocole sanitaire. 

 
Souhaitant que ces visites croisées représentent un réel enrichissement pour tous, nous restons à votre écoute 
pour tout renseignement complémentaire. 

 
 

  L’IEN  chargé de la circonscription    L’IEN  chargé de la circonscription             Le Chef d’établissement 

Toulon 2                      Toulon 3    
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